ARRETEPRIVATE 
 D'APPLICATION D'UNE SANCTION DISCIPLINAIRE DU 3ème  GROUPE :

RETROGRADATION AU GRADE IMMEDIATEMENT INFERIEUR
DE M ……….……….

GRADE ………………..

Le Maire (ou le Président)  de …………….,

Vu la loi n( 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 

Vu le code de la fonction publique et notamment les articles L 530-1 à L 533-6 du code de la fonction publique

Vu le décret n( 89-677 du 18 septembre 1989, relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux,

Considérant qu’il est reproché à M ……………… d’avoir………………….. (expliquer de manière précise et datée les faits retenus fautifs qui ont été soumis au conseil de discipline - OBLIGATOIRE)
Considérant qu'il est reproché à M ................ d'avoir commis telle faute professionnelle et d'avoir manqué à l'obligation de ........................

Considérant que par courrier en date du…………………. M …………….. a été informé de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix,

Considérant que M ……………….. a pris connaissance de son dossier (éventuellement),

Vu l'avis motivé émis par le Conseil de Discipline en date du  …………. proposant ………….(se reporter à la délibération figurant  sur le procès-verbal du Conseil de Discipline),
Considérant - que la sanction proposée par le Conseil de Discipline sanctionne comme il convient les faits reprochés à M ((((((..,

OU  - que la sanction proposée par le Conseil de Discipline apparaît trop sévère compte tenu des faits reprochés à M ((((..,

OU - que la sanction proposée par le Conseil de Discipline ne sanctionne pas assez sévèrement M (((.. en raison des faits qui lui sont reprochés,

ARRETE

ARTICLE 1 : La rétrogradation au grade immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent, sanction du 3ème groupe figurant à l'article L 533-1 du code de la fonction publique, est infligée à M………… grade …………,à compter du …………….(au plus tôt à la date de notification de l’arrêté),
Le cas échéant  ( et à la condition que le conseil de discipline se soit prononcé dessus) :A titre complémentaire, une sanction de radiation du tableau d’avancement au grade de .......... est prononcé à cette même date.

ARTICLE 2 : A cette même date, la situation administrative de M ……… est établie de la manière suivante : 
· grade  ( grade immédiatement inférieur): ……

· échelon ( échelon égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent) : …

· ancienneté (l'ancienneté acquise dans l'échelon précédent est conservée) : …………..………..…, 

· Indice Brut : … 

· Indice Majoré : …
ARTICLE 3 : Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.








Fait à ………………., le …………….








Le Maire (ou le Président)







NOM + Prénom et qualité du signataire








Cachet et signature

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le ......................  Signature de l’agent :                       
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